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Arrêté du  13 MAI 1011 

DIRECTION DE L'OFFRE DE SOINS ET 
	

Fixant montant de la liste en sus pour les 
DE L'AUTONOMIE 	 activités de MCO à l'établisssement CHU de 

Martinique NI Finess 970211207 

Arrêté n°  b4  portant fixation du montant de la liste en sus pour les activités de MCO du 
CHU de Martinique 

N°  Finess 970211207 

Le directeur général 

de l'Agence régionale de santé de Martinique 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et 
R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, 
L. 162-22-10 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 

notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018; 

VU 	la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
notamment son article 78; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance 

maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé ; 

VU 	l'arrêté du 23janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b 

et c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance 
maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement 

dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l'établissement CHU de 
Martinique; 
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ARRETE 

Article 1e' - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus 
pour les activités de MCO (hors HAD) hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l'article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif 
aux activités de MCO (hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Pour l'établissement CHU de Martinique 
N° Finess 970211207 

Montant total pour la période 
(A titre informatif) : 

7470627,42 

Montant total déjà notifié jusqu'au mois 
précédent 

(A titre informatif) 
4 793 788,28 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 2 676 839,14 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus 
issues de l'AME pour les activités de MCO (hors HAD) 

Au titre des prestations prévues au 6° de l'article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif 
aux activités de MCO (hors HAD) telles qu'issues de l'AME, le montant dû ou à reprendre par la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont 
de: 

Pour l'établissement CHU de Martinique 
N° Finess 970211207 

Montant total pour la période 
(A titre informatif) : 

99 979,22 

Montant total déjà notifié jusqu'au mois 
précédent 

(A titre informatif) 
41 538,67 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : S8440,55 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus 
issues du SU pour les activités de MCO (hors HAD) 

Au titre des prestations prévues au 6° de l'article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif 
aux activités de MCO (hors HAD) telles qu'issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Pour l'établissement CHU de Martinique 
N° Finess 970211207 

Montant total pour la période 
(A titre informatif) : 

0,00 

Montant total déjà notifié jusqu'au mois 
précédent 

(A titre informatif) : 
0,00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 
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Article 4 — Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à 
l'établissement est de : 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AM E/SU est de : 2 676 839,14 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
2 223 502,06 

Dont 	des 	spécialités 	pharmaceutiques 	(Médicaments) 
sous 	autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

110 388,59 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 	médicaux 
implantables) (séjours) 342 948,49 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
0,00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 	médicaux 
implantables) (externe) 0,00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AM E) est de : 

58 440,55 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
53 587,89 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation 	d'accès 	compassionnel 	et 	cadre 	de 
prescription compassionnelle 

0,00 

Dont des 	produits et prestations (Dispositifs 	médicaux 
implantables) (séjours) 4852,66 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
0,00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation 	d'accès 	compassionnel 	et 	cadre 	de 
prescription compassionnelle 

0,00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 	médicaux 
implantables) (séjours) 0,00 
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Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification. 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement CHU de Martinique et à la caisse 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution. 

Fait à Fort-de-France, le  1J MAI 1011 

Pour le Directeur Général et par délégation 
La Directrice Délé;uée à l'Offre de Soins 

Adjoi te au Directeur de l'Offre de soins et 
• de l'Autonomie 

Fatiha NEHAL 
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;ir 
• )Agence Régionale de Santé 
Martinique 

lu  JO 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité Arrêté ARS N° 2022-515  

Fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au 
Centre Hospitalier du MARIN au titre de l'activité déclarée au mois 

DE MARS 2022 

EXERCICE 2022 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé de la MARTINIQUE 

CH du MARIN 

FIN ESS N° 97 020 215 6 

Vu Le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-33-20 à R 162-33-24; 

Vu Le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

Vu La loin' 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, notamment l'article 33; 

Vu La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 37; 

Vu L'arrêté du 26 février 2016 modifié relatif aux forfaits afférents à l'interruption volontaire 
de grossesse ; 

Vu L'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 
établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide 
médicale de l'Etat ; 

Vu L'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 
médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile; 

Vu L'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation, au financement et au versement 
des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu L'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article 
R6111-25 du Code de la santé publique; 

Vu L'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 
1 et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu L'arrêté du 2 août 2021 ARS N° 2021-185 fixant pour l'année 2021 la dotation forfaitaire 
garantie de l'établissement. 

Siège 
Centre d'Affaires « AGORA » 
ZAC de l'Etang Z'Abricot - Pointe des Grives 
CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 
Tél : 05.96.39.42.43 
Site Internet : www.ars.martinique.sante.fr   
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Arrête : 

Article 1 
Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due 
pour le mois de mars 2022, par la Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Martinique, est 
arrêtée à 396 151,25 €, dont 0,00 € au titre de l'année N-1 arrêtés dans les conditions définies 
à l'article 6 de l'arrêté du 23 juin 2016 modifié susvisé. 

Article 2 
Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2022, à 
l'exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse est arrêtée à 2 772,26 € soit : 

a. 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » et ATU gynécologie FU et ATU, dont 0,00 € 

au titre de l'année N-1; 

b. 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l'année N-

1, 

c. 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € 

au titre de l'année N-1; 

d. 2 772,26 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations 

externes à l'exception de ceux mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l'année N-1; 

e. 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au 

titre de l'année N-1; 

f. 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits, prestations et spécialités 

pharmaceutiques en environnement hospitalier » (APE), dont 0,00 € au titre de l'année 

N-1, 

g. 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et 

f, dont 0,00 € au titre de l'année N-1; 

h. 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l'année N-1. 

Article 3 
La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois de mars 2022, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 ,9 au titre 
de l'année N-1. 

Article 4 
La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois de mars 2022, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations 
mentionnés à l'article L 162-22-7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des 
prestations mentionnées au f et au h de l'article 2 ainsi qu'à l'article 3, dont 0,00;6 au titre de 
l'année N-1. 

Article 5 
La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois de mars 2022, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l'activité liée aux patients relevant de l'aide 
médicale de l'État (AME), dont 0,00 € au titre de l'année N-1. 

Article 6 
La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois de mars 2022, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents 
mentionnés à l'article L. 254-1 du code de l'action sociale et des familles, dont 0,00;9 au titre 
de l'année N-1. 

Article 7 

2 
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La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois de mars 2022 est 
arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l'article L. 381-30-5 du 
code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes 
écrouées, de la participation mentionnée au 1 de l'article L. 160-13 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l'article L.174-4 du même code. 

Article 8 
La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale de la Martinique, pour le mois de 
mars 2022 est arrêtée à 0,00 € au titre des médicaments mentionnés à l'article L. 162-22-7-3 
du code de la sécurité sociale. 

Article 9 
(versement des Lamdas pour l'année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A 

dans le modèle « hôpitaux de proximité ») 

I.- La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois de mars 2022, est 
arrêtée à 0,00 € s'agissant des montants dus au titre de l'année N-1 pour les forfaits GHS et 
leurs éventuels suppléments. 

II.- La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois de mars 2022, 
est arrêtée à 0,00 € s'agissant des montants dus au titre de l'année N-1 pour les spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

III.- La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois de mars 2022, 
est arrêtée à 0,00 € s'agissant des montants dus au titre de l'année N-1 pour les produits et 
prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

Article 10 
Le présent arrêté est notifié à la caisse générale de sécurité sociale de la Martinique, pour 
exécution. 

Article 11 
Le directeur de l'offre de soins et de l'autonomie de l'agence régionale de santé de 
Martinique est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié à l'intéressé. 

Fait à Fort de France, le  13 MAI 1011 

pour le Directeur Général et :.r délégation 
La Directrice Déléguée à I Ore de Soins 

Adj 	rite au Directeur 
I Au de  

l'offre de soins et 
à 	de 

Fatiha NEHAL 

3 
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ANNEXE 

1- Montants servant à la détermination de la dotation HPR 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 31> 
de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation, au financement et au 
versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à : 

10  1 038 414,13 € au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois de 
mars 2022 et le ou les mois précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions 
définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

- 1 038 414,13 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs 
éventuels suppléments ; 

- 0 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article. 

20  1 188 453,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire 
garantie, notifiée à l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la 
sécurité sociale, pour le mois de mars 2022 et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours ; 

3' 792 302,50 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à 
l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice en cours. 

Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l'article 1 e  est déterminé 
comme suit: 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas 
où activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG], soit 1 188 453,75 € - 792 302,50 € 

4 
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Ea 
RÉPUBLIQUE

;i r FRANÇAISE 	 • )Agence Régionale de Santé 

DE MARS 2022 

EXERCICE 2022 

Le Directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé de la MARTINIQUE 

CH de SAINT ESPRIT 

FIN ESS N° 97 020 216 4 

Vu Le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-33-20 à R 162-33-24 ; 

Vu Le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

Vu La loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, notamment l'article 33; 

Vu La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 37 ; 

Vu L'arrêté du 26 février 2016 modifié relatif aux forfaits afférents à l'interruption volontaire 
de grossesse ; 

Vu L'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 
établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide 
médicale de l'Etat ; 

Vu L'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé 
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de 
médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile; 

Vu L'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation, au financement et au versement 
des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu L'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article 
R6111-25 du Code de la santé publique; 

Vu L'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 
1 et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu L'arrêté du 2 août 2021 ARS N° 2021-186 fixant pour l'année 2021 la dotation forfaitaire 
garantie de l'établissement. 

Arrête : 

Article 1 
Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due 
pour le mois de mars 2022, par la Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Martinique, est 
arrêtée à 281 175,92 €, dont 0,00 € au titre de l'année N-1 arrêtés dans les conditions définies 
à l'article 6 de l'arrêté du 23juin 2016 modifié susvisé. 

Siège 
Centre d'Affaires « AGORA » 
ZAC de l'Etang Z'Abricot - Pointe des Grives 
CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 
Tél : 05.96.39.42.43 
Site Internet : www.ars.martinique.sante.fr   
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Article 2 
Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2022, à 
l'exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse est arrêtée à 8 844,86 € soit : 

a. 0,00 € au titre des forfaits « âge urgences » et ATU gynécologie FU et ATU, dont 0,00 € 

au titre de l'année N-1; 

b. 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l'année N-

1 

c. 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € 

au titre de l'année N-1; 

ci. 8 844,86 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations 

externes à l'exception de ceux mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l'année N-1; 

e. 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au 

titre de l'année N-1; 

f. 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits, prestations et spécialités 

pharmaceutiques en environnement hospitalier » (APE), dont 0,00 € au titre de l'année 

N-1, 

g. 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et 

f, dont 0,00 € au titre de l'année N-1; 

h. 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l'année N-1. 

Article 3 
La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois de mars 2022, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre 
de l'année N-1. 

Article 4 
La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois de mars 2022, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations 
mentionnés à l'article L 162-22-7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des 
prestations mentionnées au f et au h de l'article 2 ainsi qu'à l'article 3, dont 0,00 € au titre de 
l'année N-1. 

Article 5 

La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois de mars 2022, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l'activité liée aux patients relevant de l'aide 
médicale de l'État (AM E), dont 0,00 € au titre de l'année N-1. 

Article 6 
La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois de mars 2022, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents 
mentionnés à l'article L. 254-1 du code de l'action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre 
de l'année N-1. 

Article 7 
La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois de mars 2022 est 
arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l'article L. 381-30-5 du 
code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes 
écrouées, de la participation mentionnée au 1 de l'article L. 160-13 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l'article L.174-4 du même code. 

Article 8 

2 
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La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale de la Martinique, pour le mois de 
mars 2022 est arrêtée à 0,00 € au titre des médicaments mentionnés à l'article L. 162-22-7-3 
du code de la sécurité sociale. 

Article 9 
(versement des Lamdas pour l'année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A 

dans le modèle « hôpitaux de proximité ») 

I.- La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois de mars 2022, est 
arrêtée à 0,00 € s'agissant des montants dus au titre de l'année N-1 pour les forfaits GHS et 
leurs éventuels suppléments. 

II.- La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois de mars 2022, 
est arrêtée à 0,00 € s'agissant des montants dus au titre de l'année N-1 pour les spécialités 
pharmaceutiques mentionnées à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

III.- La somme à verser par la caisse générale de sécurité sociale, pour le mois de mars 2022, 
est arrêtée à 0,00 € s'agissant des montants dus au titre de l'année N-1 pour les produits et 
prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

Article 10 
Le présent arrêté est notifié à la caisse générale de sécurité sociale de la Martinique, pour 
exécution. 

Article 11 
Le directeur de l'offre de soins et de l'autonomie de l'agence régionale de santé de 
Martinique est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié à l'intéressé. 

Fait à Fort de France, le ,  3 MAI 1011 

Pour le Directeur Général et par délégation 
La Directrice Déléguée à l'Offre de Soins 

Ai' inte au Directeur de l'Offre de soins et 
de l'Autonomie 

r#\NilVY — 	Fatiha NEHAL 

3 
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ANNEXE 

1- Montants servant à la détermination de la dotation HPR 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 31,  
de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation, au financement et au 
versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à : 

1° 701 230,16 € au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois de 
mars 2022 et le ou les mois précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions 
définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

- 692 702,77 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs 
éventuels suppléments ; 

- 

	

	8 527,39 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L. 162-22-7 
du code de la sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même 
article. 

2° 843 527,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, 
notifiée à l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité 
sociale, pour le mois de mars 2022 et le ou les mois précédents de l'exercice en cours; 

3' 562 351,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à 
l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice en cours. 

Le montant de la dotation HPR du mois de mars 2022 arrêté à l'article 1- est déterminé 
comme suit : 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas 
où activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG], soit 843 527,75 € - 562 351,83 € 
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de l'arrivée de la course transatlantique "Cap

Martinique 2022" et des animations nautiques

organisées en marge de la course
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ANNEXES 

Annexe n°1 : Carte de la zone temporairement interdite au mouillage et à la navigation dans la baie

des Flamands

Annexe n°2     : Programme des animations nautiques prévues en baie des Flamands les weekends du 21-

22 mai et 28-29 mai 

Type d’animation Organisateur Dates Horaires Lieu Public

COURSE DE YOLES FEDERATION DES YOLES
RONDES

dimanche 22 mai 2022 10h00-12h30 
1ere Régate

Plage de la Française Plaisanciers/Skippers

13h00-15h30
2ème Régate

INITIATION PIROGUE ASSOCIATION H2EAUX samedi 21 mai 2022 9h00-14h00 Plage de la Française Grand public

dimanche 22 mai 2022 9h00-12h00

samedi 28 mai 2022 9h00-14h00

dimanche 29 mai 2022 9h00-12h00

INITIATION A LA YOLE ALIZE YOLE samedi 28 mai 2022 9h30-15h00 Plage de la Française Grand public

dimanche 29 mai 2022

ANIMATION VRC
(Voilier radio commandé)

LIGUE DE VOILE Samedi 21 mai (Initiations) 14h00-17h00 Avancée kiosque Guédon Grand public 

Dimanche 22 Mai
(Initiations)

9h00-13h00

Samedi 28 mai 
(Régates GP du CMT)

14h00-17h00 Expérimentés

Dimanche 29 mai
(Régates GP du CMT)

8h00-14h00

COURSE DE GOMMIERS CLUB DES GOMMIERS samedi 28 mai 2022 Régate (9h30-12h30)
Initiation (13h00-15h00)

Plage de la Française Plaisanciers/skippeurs
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PREFECTURE MARTINIQUE - DRCI/BREC - R02-2022-05-17-00001 - Arrêté portant agrément pour l'exercice de l'activité de domiciliation

de la Société AFAG SERVICES 23



PREFECTURE MARTINIQUE - DRCI/BREC - R02-2022-05-17-00001 - Arrêté portant agrément pour l'exercice de l'activité de domiciliation

de la Société AFAG SERVICES 24



PREFECTURE MARTINIQUE - DRCI/BREC - R02-2022-05-17-00001 - Arrêté portant agrément pour l'exercice de l'activité de domiciliation

de la Société AFAG SERVICES 25


